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CONVENTION À INTERVENIR ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORÊT ET LA
SOCIÉTÉ CDC HABITAT SOCIAL RELATIVE À LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA
COMMUNE AUX TRAVAUX DE RAVALEMENT DE L'IMMEUBLE SIS 11 - 15 AVENUE DES

DIABLOTS À SAINT-LEU-LA-FORÊT

La société CDC Habitat Social réalise actuellement des travaux de ravalement sur l’immeuble
sis 11  - 15 avenue des Diablots à Saint-Leu-la-Forêt. Cet immeuble abrite, au n° 11, les locaux de
l’établissement multi-accueil et familial  Les Loupinous et, au n° 15, ceux de l’ALM Marie Curie, la
commune étant propriétaire de ces deux locaux, étant précisé que les logements sociaux se situent au
n° 13.

A ce titre, la commune de Saint-Leu-la-Forêt doit prendre à sa charge la quote-part financière
des surfaces traitées pour ces deux sites, pour un montant évalué à 5 820,87 € HT, soit 6 402,96 € TTC
(taux de TVA à 10 %).

Il a été convenu que la société CDC Habitat refacturera à la Ville cette quote-part. A cette fin,
la  société  CDC Habitat  Social remettra  à  la  commune l’état  définitif  des  dépenses  et  le  mode de
répartition entre les parties. La commune pourra demander tous justificatifs d’usage pour vérifier la
réalité des frais facturés et leur répartition.

Afin de formaliser cette entente,  il  vous est  demandé de bien vouloir autoriser le maire à
signer ladite convention de facturation à intervenir en ce sens entre la société CDC Habitat Social et la
commune.

Je vous propose d'adopter la délibération jointe.
Le Maire
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Délibération n° 20-01-14

CONVENTION À INTERVENIR ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORÊT ET LA
SOCIÉTÉ CDC HABITAT SOCIAL RELATIVE À LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA
COMMUNE AUX TRAVAUX DE RAVALEMENT DE L'IMMEUBLE SIS 11 - 15 AVENUE DES

DIABLOTS À SAINT-LEU-LA-FORÊT

Le conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant qu’il convient de fixer, par voie de convention, les modalités  de prise en charge par la
commune de sa quote-part financière pour les locaux dont elle est propriétaire sis 11 et 15 avenue des
Diablots dans le cadre de la réalisation par la société CDC Habitat Social de travaux de ravalement sur
l’immeuble sis 11, 13 et 15 avenue des Diablots à Saint-Leu-la-Forêt,
Vu le projet de convention à intervenir en ce sens entre la commune de Saint-Leu-la-Forêt et la société 
CDC Habitat Social,

Vu le rapport présenté, ci-annexé,

Après en avoir délibéré

Décide 

Article 1     : d’approuver les termes de la convention à intervenir entre la commune de Saint-Leu-la-
Forêt et la société CDC Habitat Social,  sise 33 avenue Pierre Mendès France à Paris
(75013),  fixant  les  modalités  de  prise  en  charge  par  la  commune  de  sa  quote-part
financière pour les locaux dont elle est propriétaire sis 11 et 15 avenue des Diablots dans
le cadre de la réalisation par la société CDC Habitat Social de travaux de ravalement sur
l’immeuble sis 11, 13 et 15 avenue des Diablots à Saint-Leu-la-Forêt. Il est précisé que
le montant de ladite quote-part est estimé à 5 820,87 € HT, soit 6 402,96 € TTC (taux de
TVA à 10 %).

Article 2     : d’autoriser, en conséquence, le maire à signer la convention visée à l’article 1 ainsi que
tout autre document utile dans le cadre de ce dossier.

Le maire certifie que la présente délibération a été déposée en 
Préfecture du Val d'Oise le 
qu'elle a été notifiée aux intéressés le
et publiée le 

Le Maire

Sandra BILLET 

Le Maire

Sandra BILLET










